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P@IEDICUE>F?>FHWG?@C>T>MRFH>F?y@IRC?F=W_IZCWD{CM_@

hMCRC>EFIM>FGBERCACGBRC@MFH>DFWREBMZ>EDFGECT@oBEECUBMRDFvF?BFTCD>F>MF|IUE>FH>F?BFG@?CRCXI>F
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Pays de la Loire

DIRecrIon DE L'OFFRE DE SoINs
Ressources humaines en Santé

ARRETE ARS-PDL/DOS/RHS/2025t t t3

Relatif à la composition du Comité Régional des Pays de la Loire de I'Observatoire National
de la Démographie des Professions de Santé

LE DIRECTEUR GENERAL
DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTE PAYS DE LA LOIRE

VU le décret n"2010-804 du 13 juillet 2010 relatif aux missions de I'Observatoire National de la
Démographie des Professions de Santé ;

VU le décretn"2017-1331 du 11 septembre 2017 modifiant le décret n'2010-804 du 13 juillet 2010 relatif
aux missions de I'Observatoire National de la Démographie des Professions de Santé ;

VU le décret du 15 février 2023 portant nomination de M. Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général
de I'ARS des Pays de la Loire;

VU la décision N"ARS-PDL lDGl2024-005 du 27 mars 2024 portant désignation de Monsieur Etienne
LE MAIGAT, Directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santà pays de la Loire.

vU les désignations des organisations représentatives sollicitées par l'Agence régionale de santé.

ARRETE

Article 1-: La composition du Comité Régionaldes Pays de la Loire de I'Observatoire National de la
Démographie des Professions de santé (oNDps) est arrêtée comme suit:

- Le directeur général de I'Agence Régionale de Santé :

M. Jérôme JUMEL, ou son représentant,

La Présidente du Conseil Régional des Pays de la Loire, Mme MORANCAIS, ou son
représentant ;

La Rectrice de la région des Pays de la Loire, Mme BEGUIN ou son représentant ;

Les doyens des Facultés de médecine de la région ou leurs représentants :

M. Antoine HAMEL, doyen de I'UFR de médecine de Nantes
M. Cédric ANNWEILER, doyen de I'UFR Santé d,Angers

Le doyen de la Faculté de pharmacie de Nantes :

Mme Delphine CARBONNELLE, doyen de la Faculté de pharmacie de Nantes ou son
représentant
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Le doyen de la Faculté d'odontologie de Nantes :

M. Assem SOUEIDAN, doyen de la Faculté d'odontologie de Nantes ou son représentant

Les directeurs des écoles de sage-femmes de la région :

Mme lsabelle DERRENDINGER, directrice de I'Ecole de sage-femmes de Nantes
Mme Emilie HERVE-ANDRE, directrice de l'Ecole de sige-femmes d'Angers ou leurs

représentants

Le président du Conseil Régional de I'Ordre de chaque profession de santé qui en est dotée :

Dr Loïc OARLIER, Président du conseil régionalde I'ordre des médecins,
!l' locelyn COUTABLE, Président du Conseil régionalde I'Ordre des pharmaciens,
Dr Philippe BROUSTE, Président du Conseil régional de I'ordre des chirurgiens-dentistes,
M. Jean-Marie LOUCHET, Président du Cônseil régional de I'Ordie des masseurs
kinésithérapeutes,
Mme Karima GHEZAZ, Présidente du Conseil régional de I'Ordre des infirmiers,
Mme Dominique FRISQUE, Présidente du Consèil interrégionalde l'ordre des
sages-femmes du secteur 3, ou leurs représentants.

- Un représentant régional de la Fédération des établissements hospitaliers et d'aide à la personne
(FEHAP):

Mme ALLEMAN Cécile

Un représentant régional de la Fédération hospitalière de France
Mme JAGLIN Cécile

un représentant régional de la Fédération de I'hospitalisation privée
M. MOUNIER Sébastien

Une ou des représentantes des étudiants en maÏeutique,

Un ou des représentants des étudiants en formation paramédicale,

- Les Présidents des URPS des pays de la Loire :

M. Jean-Baptiste CAILLARD, Président de l'URPS des médecins libéraux
M. Alain GUILLEMINOT, président de I'URpS des pharmaciens
M' Dominique BRACHET, Président de I'URPS des chirurgiens-dentistes
M. Patrick COUNY, Président de I'URPS des masseurs-kinésithérapeutes
M. David GUtLLET, Président de I'URpS des infirmiers
Mme Mathilde MORILLEAU, Présidente de I'URPS des pédicures podologues
Mme Elsa BENARD, Président de I'URpS des orthophonistes
M. Cédric FERRASSE, président de I'URpS des orthoptistes
Mme Tiphaine CITTE, Présidente de I'URPS des sages-femmes ou leurs représentants.

... Un ou des représentants des médecins en formation, désigné par le directeur général de
I'Agence régionale de santé ;

Un ou des représentants des autres professionnels de santé en formation, désigné par le
directeur général de l'Agence régionale de santé ;
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Un représentant des associations de patients agréées, désigné par le directeur régional de
I'Agence régionale de santé :

M. Gérard ALLARD.

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 : Le directeur de l'offre de soins est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des actes administratifs de la région des pays de la Loire,

Fait à Nantes le, r)?, rLq,/lÂ LbA6

Le Directeur de
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Direction Régionale

 de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240078-2
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R

331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs

au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/n°472 du 26 septembre 2024 portant délégation de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Pays  de  la  Loire,  

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. HAMON Arnaud enregistrée le 29/02/2024

dont le siège d’exploitation est situé à PORNIC, pour la reprise d’une surface de 17,2067 hectares

située à VUE, 

Vu l’autorisation d’exploiter délivrée au GAEC VILLA OMNIA (C44230131) le 4 avril 2023 pour les

parcelles :  ZN30, ZL14, ZL16, ZL17, ZL18, ZL19, ZL21, ZL27, ZL33, ZL35, ZL28,  ZN26, ZN27,  ZL36,

ZL25, ZL37, ZL24, ZL15 situées à VUE,

Vu l’autorisation tacite née le 29/08/2024 au profit de M. HAMON Arnaud pour les parcelles : ZN30,
ZL14, ZL16,  ZL17, ZL18, ZL19, ZL21, ZL27, ZL33, ZL35, ZL28, ZN26, ZN27, ZL25,ZL37, ZL24, ZL15
situées à VUE.

Vu le courrier valant phase contradictoire avant retrait de décision illégale en date du 9 septembre

et notifié à M. HAMON Arnaud le 26 septembre 2024, 

Vu l’absence d’observations émises par M. HAMON Arnaud, 
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Considérant que  la  demande  de  M.  HAMON  Arnaud,  a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation / de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à

10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. HAMON

Arnaud, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de M. HAMON Arnaud relève d’un rang 9,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  VILLA  OMNIA  a  pour  objet  l’agrandissement  de

l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à

10 km par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par GAEC VILLA
OMNIA, le  coefficient économique par actif  du demandeur est inférieur à 0,7 avant reprise,  et

inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la

demande de GAEC VILLA OMNIA relève d’un rang 4,

Considérant en conséquence que la demande de M. HAMON Arnaud n’est pas prioritaire à celle du

GAEC VILLA OMNIA, 

ARRETE 

Article 1     :   La décision du 6 novembre 2024 portant décision modificative à l’égard de M. HAMON

Arnaud et conduisant à  la  notification d’une décision de refus,  est retirée et  remplacée par la

présente.

Article 2     :   La décision d’autorisation d’exploiter née le 29/08/2024 par voie tacite au profit de M.

HAMON Arnaud pour les parcelles ZN30, ZL14, ZL16, ZL17, ZL18, ZL19, ZL21, ZL27, ZL33, ZL35, ZL28,

ZN26, ZN27, ZL25,ZL37, ZL24, ZL15 situées à VUE, est abrogée

Article 3     :   M. HAMON Arnaud, dont le siège d’exploitation est situé à PORNIC, n’est pas autorisé à

exploiter une surface de 17,2067 hectares. 

Liste des parcelles refusées :  ZN30, ZL14, ZL16, ZL17, ZL18, ZL19, ZL21, ZL27, ZL33, ZL35, ZL28,
ZN26, ZN27, ZL25,ZL37, ZL24, ZL15 situées à VUE.
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Article 4     :   La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune de

VUE sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. HAMON Arnaud, affiché

dans la mairie mentionnée et publié au Recueil  des Actes Administratifs de la préfecture de la

région des Pays de la Loire. 

Fait à Nantes le 19 décembre 2024

Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT
Rappel ; voies et délais de recours :
Une décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal
administratif.
Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir
de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240284
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional

des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles  ZP125, ZO61, ZP89J,

ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J, ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J,

ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K, ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K,

ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 situées à LE PIN, G61 située à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une

surface totale de 106,6589 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC LES ABBAYES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZM55J, ZM55K, ZM55L,

ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM12, ZM13, ZM85, ZN40J, ZN40K, ZM31J,

ZM31K, ZM73, ZM21 situées à LE PIN, H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488,
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H487, H486, H192, H171, H170, H167, H152, H149, H148, H146, H142, H141, H139, H138, H20, H19, H18,

H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1154, H1155, H1156,

H1204, H1381, H1458, H1901, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de

88,2657 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZR12J, ZR12K situées à LE

PIN,  ZI82,  ZI3J,  ZI3K,  ZI37,  ZI38,  ZI39J,  ZI39K,  ZI40J,  ZI40K,  ZI42A,  ZI42B,  ZK21A,  ZK21B,  ZK22A,

ZK29A,  ZK29B,  ZK29C,  ZO10,  ZO11B  situées  à  SAINT-SULPICE-DES-LANDES,  G8,  G17,  G54,  G55A,

G56A, G58, G886, G918,  G919,  G954, G1165,  G1168,  G1218,  G1226, G1228A, G1231,  G1321,  G1322J,

G1322K, G1324, G1358J, G1214, G1222, G1223, G1224, G1225 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE,

d’une surface totale de 74,2182 ha, précédemment mis en valeur par M. HAREL Eric, dont la publicité
s’est terminée le 2 octobre 2024 et pour laquelle aucun dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des  parcelles F1460, F1461, F1462,

F1668, F1671, F1673, F1682, H331, H1782, H1783, H1784, H1785, H1786, H1787, H1935, I170, I171, I172,

I173, I182, I183, I309, I342, I345, I346, I463, I549, I599, I601, F161, F162, F163, F165, F166, F167, F168,

F169, F170, F207, F208, F209, F1175, F1177, F1178, F1198, F1448, F1450, F1454, F1457, F1458, F1459 situées

à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de 39,2575 ha, précédemment mis en valeur

par le GAEC BEAUCHENE,  dont la publicité s’est terminée le 2 octobre 2024 et pour laquelle aucun
dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  16/09/2024  et  déposée  par  le  GAEC  DU

PORCHE dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles

H142,H138,H139, H1901,situées à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de 5,2917 ha,

précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  26/09/2024  et  déposée  par  le  GAEC  DE

ROCHEMENTRU dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des

parcelles ZM12,  ZM13,  ZM85,  ZN40J,  ZN40K,  ZM31J,  ZM31K,  ZM73  situées  à  PIN,  

H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1381, H1458, H17, H18, H19, H20, H152, H493,

H517,  H518,  H519,  H520,  H1155,  H1156,  G1050  situées  à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une

surface totale de 50,1925 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS, 

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN a pour objet la création de la société en vue de

l’installation de M. Kevin MARIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Kevin

MARIN est un projet d'installation aidée, à temps plein,  en productions autres que végétal ou élevage

spécialisé,

Considérant que les demandes de l’EARL DU MOULIN sur les cessions du GAEC BEAUCHENE et de M.

Eric HAREL  représentent 113,4757 ha,

Considérant que l’installation de Kévin Marin inclut la reprise des bâtiments d’exploitations du GAEC

LES ABBAYES,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL  DU
MOULIN, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2, 
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Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL  DU
MOULIN, le coefficient économique par actif est de 1,2 après reprise si la surface reprise est limitée à

138 ha, 

Considérant que les parcelles précédemment exploitées par le GAEC LES ABBAYES sont les parcelles

sollicitées par Kévin MARIN les plus proches du siège de l’exploitation, que leur surface totale est de

106,6589 ha et que la demande de l’EARL DU MOULIN pour ces parcelles relève d’un rang 2,

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL DU MOULIN pour les parcelles précédemment

exploitées par l’EARL DU SAINT DENIS relève d’un rang 2 pour 31,3411ha, les plus proches du siège

d’exploitation,

Considérant  en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande de l’EARL DU MOULIN relève d’un rang 2 pour la reprise des parcelles  ZM85, ZN40J, ZN40K,

ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM10J, ZM10K, ZM10L, situées à LE PIN, et H20, H19, H18, H17,H192, H171,

H170, H167, H1154,  H1381,  G1050 situées à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, et  d’un rang 9 pour la

reprise du reste des parcelles sollicitées,

Considérant que la demande du GAEC DU PORCHE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DU

PORCHE le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au regard  de  l’ordre  de  priorités  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande du GAEC DU PORCHE relève d’un rang 9,

Considérant que la  demande de  GAEC DE ROCHEMENTRU a pour  objet  l’agrandissement de son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DE

ROCHEMENTRU le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au regard  de  l’ordre  de  priorités  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande du GAEC DE ROCHEMENTRU relève d’un rang 9,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  DU  MOULIN est  prioritaire  aux  demandes  du  GAEC  DU
PORCHE et du GAEC DE ROCHEMENTRU pour une reprise de 31,3411 hectares permettant d’atteindre

un coefficient de 1,2,

Considérant qu’ au-delà de ces 31,3411 hectares, la différence entre les coefficients économiques par

actif avant reprise de l’EARL DU MOULIN, et du GAEC DE ROCHEMENTRU étant inférieure à 0,1, les

dimensions économiques de l’EARL DU MOULIN et du GAEC DE ROCHEMENTRU sont égales, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL DU
MOULIN et du GAEC DU PORCHE étant supérieure à  0,1,  la dimension économique du  GAEC DU
PORCHE est inférieure à celle de l’EARL DU MOULIN, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE
ROCHEMENTRU et du GAEC DU PORCHE étant supérieure à 0,1, la dimension économique du GAEC
DU PORCHE est inférieure à celle de GAEC DE ROCHEMENTRU, 
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Considérant en conséquence que la demande de l’EARL DU MOULIN n’est pas prioritaire à la demande

du GAEC DU PORCHE pour les  parcelles  H142,H138,H139, H1901,  situées à  FREIGNE-VALLONS-DE-

L’ERDRE, 

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL DU MOULIN dont le siège d’exploitation est situé à LE PIN est autorisée partiellement
à exploiter 82,9741 ha.

Liste des parcelles :   ZM55J, ZM55K, ZM55L, ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41,

ZM12,  ZM13,  ZM85,  ZN40J,  ZN40K,  ZM31J,  ZM31K,  ZM73,  ZM21  situées  à  LE  PIN,  

H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488, H487, H486, H192, H171, H170, H167,

H152, H149, H148, H146, H141, H20, H19, H18, H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564,

H565,  H566,  H567,  H853,  H1154,  H1155,  H1156,  H1204,  H1381,  H1458,  G1050  situées  à  FREIGNE,

VALLONS-DE-L’ERDRE.

L’autorisation d’exploiter  est refusée à l’EARL DU MOULIN pour les parcelles : H138, H139, H142 et

H1901 situées à FREIGNE, VALLONS-DE-L’ERDRE.

Article 2 : M. Kevin MARIN est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué, l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes

de LE PIN, VALLONS DE L’ERDRE sont chargés de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera

notifié à  l’EARL  DU MOULIN et affiché  dans  les  mairies  précédemment  mentionnées  et

publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240285
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles  ZP125, ZO61, ZP89J,

ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J, ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J,

ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K, ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K,

ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 située(s) à LE PIN, G61 située(s) à FREIGNE, d’une surface totale de

106,6589 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC LES ABBAYES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZM55J, ZM55K, ZM55L,

ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM12, ZM13, ZM85, ZN40J, ZN40K, ZM31J,

ZM31K, ZM73, ZM21 située(s) à LE PIN, H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488,

H487, H486, H192, H171, H170, H167, H152, H149, H148, H146, H142, H141, H139, H138, H20, H19, H18,

H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1154, H1155, H1156,

H1204,  H1381,  H1458,  H1901,  G1050  située(s)  à  FREIGNE,  d’une  surface  totale  de  88,2657  ha,

précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZR12J, ZR12K située(s) à

LE PIN, ZI82, ZI3J, ZI3K, ZI37, ZI38, ZI39J, ZI39K, ZI40J, ZI40K, ZI42A, ZI42B, ZK21A, ZK21B, ZK22A,

ZK29A,  ZK29B, ZK29C, ZO10, ZO11B située(s)  à  SAINT-SULPICE-DES-LANDES, G8, G17,  G54, G55A,
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G56A, G58, G886, G918,  G919,  G954, G1165,  G1168,  G1218,  G1226, G1228A, G1231,  G1321,  G1322J,

G1322K, G1324, G1358J, G1214, G1222, G1223, G1224, G1225 située(s) à FREIGNE, d’une surface totale

de 74,2182 ha, précédemment mis en valeur par M. HAREL Eric,  dont la publicité s’est terminée le 2
octobre 2024 et pour laquelle aucun dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des  parcelles F1460, F1461, F1462,

F1668, F1671, F1673, F1682, H331, H1782, H1783, H1784, H1785, H1786, H1787, H1935, I170, I171, I172,

I173, I182, I183, I309, I342, I345, I346, I463, I549, I599, I601, F161, F162, F163, F165, F166, F167, F168,

F169,  F170,  F207,  F208,  F209,  F1175,  F1177,  F1178,  F1198,  F1448,  F1450,  F1454,  F1457,  F1458,  F1459

située(s) à FREIGNE, d’une surface totale de 39,2575 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC

BEAUCHENE,  dont  la  publicité  s’est  terminée  le  2  octobre  2024  et  pour  laquelle  aucun  dossier
concurrent n’a été déposé,

Vu la  demande d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  26/09/2024 et  déposée  par  le  GAEC DES
MORILLONS  dont le siège d'exploitation est  situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des

parcelles ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZP41, ZP40, ZP126K, ZP126J, ZP125, ZP36L, ZP36K, ZP36J, ZP172

située(s) à LE PIN, d’une surface totale de 41,1754 ha,  précédemment mis en valeur par le GAEC LES

ABBAYES,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 02/10/2024 et  déposée par  M. MACAULEY
Auley  dont le siège d'exploitation est situé à LA CHAPELLE GLAIN pour l’exploitation des parcelles

ZP126J, ZP126K située(s) à LE PIN, d’une surface totale de 14,4060 ha, précédemment mis en valeur par

le GAEC LES ABBAYES,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN a pour objet la création de la société en vue de

l’installation de M. Kevin MARIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Kevin

MARIN est un projet d'installation aidée, à temps plein,  en productions autres que végétal ou élevage

spécialisé,

Considérant que les demandes de l’EARL DU MOULIN sur les cessions du GAEC BEAUCHENE et de M.

Eric HAREL  portent sur une surface totale de 113,4757 ha,

Considérant que l’installation de Kévin Marin inclut la reprise des bâtiments d’exploitation du GAEC

LES ABBAYES,

Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande  de  M.  Kevin  MARIN  relève  d’un  rang  2  pour  la  reprise  de  138  ha,  surface  permettant

d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitée,

Considérant en  conséquence  que pour  la  cession  GAEC LES ABBAYES,  la  demande de  l’EARL  DU

MOULIN relève d’un rang 2,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  DES  MORILLONS a pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 
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Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES

MORILLONS le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au regard  de  l’ordre  de  priorités  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande du GAEC DES MORILLONS relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. MACAULEY Auley a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par M. MACAULEY

Auley, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2, 

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de  M.

MACAULEY Auley est un projet d'installation non aidée, à temps plein avec capacité professionnelle et

plan d’entreprise,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de

M. MACAULEY Auley relève d'un rang 3,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN est prioritaire aux demandes de M. MACAULEY

Auley et du GAEC DES MORILLONS pour une reprise de 138 ha permettant d’atteindre un coefficient

de 1,2,

ARRÊTE

Article 1 :  l’EARL DU MOULIN dont le siège d’exploitation est situé à LE PIN est autorisée à exploiter

106,6589 ha.

Liste des parcelles :  ZP125, ZO61, ZP89J, ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J,

ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J, ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K,

ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K, ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 située(s) à LE PIN, G61 située(s) à

FREIGNE

Article 2 : M. Kevin MARIN est autorisé à exploiter ces mêmes parcelles.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué, l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes

de LE PIN, VALLONS DE L’ERDRE sont chargés de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera

notifié à  l’EARL  DU MOULIN et affiché  dans  les  mairies  précédemment  mentionnées  et

publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240316
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le  26/08/2024 et  déposée par  M. Christophe
HORHANT dont le siège d'exploitation est situé à BOUVRON pour l’exploitation des parcelles ZR145,

ZR142 et ZP160 située(s) à QUILLY, d’une surface totale de 5,7057 ha, précédemment mis en valeur par

M. MENARD René,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/11/2024 et déposée par le  GAEC OHEIX
dont le siège d'exploitation est situé à QUILLY pour l’exploitation des parcelles ZR145, ZR142 et ZP160

située(s) à QUILLY, d’une surface totale de 5,7057 ha, précédemment mis en valeur par M. MENARD

René,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande de M. HORHANT Christophe a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. HORHANT
Christophe, le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et

inférieur à 1 après reprise, 
5 rue Françoise Giroud
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Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande de M. HORHANT Christophe relève d’un rang 4,

Considérant que la demande du GAEC OHEIX a pour l’agrandissement de l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC OHEIX

le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande du GAEC OHEIX relève d’un rang 9,

Considérant que la parcelle ZP160 située à QUILLY, objet de la demande  du  GAEC OHEIX et de M.

HORHANT Christophe est située à moins de 200 m d'un bâtiment d'élevage de l'exploitation du GAEC

OHEIX,

Considérant que la surface totale de cette parcelle est inférieure à 5 ha,

Considérant que leur reprise par le  GAEC OHEIX a pour objet de faciliter le déplacement quotidien

des animaux, 

Considérant en conséquence que leur reprise par le GAEC OHEIX est une reprise pour déplacement

quotidien des animaux, qui constitue une des situations particulières prioritaires, au regard des critères

définis par le SDREA sus-visé,

Considérant que pour le reste des parcelles, la demande de M. HORHANT Christophe est prioritaire à

la demande du GAEC OHEIX,

ARRÊTE

Article 1 :  M. Christophe HORHANT dont  le  siège d’exploitation est  situé à  QUILLY est autorisé à

exploiter 2,4878 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZR145 et ZR142 à QUILLY.

Article 2 : M. Christophe HORHANT dont le siège d’exploitation est situé à QUILLY n’est pas autorisé   à  
exploiter 3,2179 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZP160 à QUILLY.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la  date de notification.  Si  le  fonds est loué,  l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune

de QUILLY sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié  à M. Christophe

HORHANT et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil des

Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2023

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240332
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional

des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles  ZP125, ZO61, ZP89J,

ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J, ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J,

ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K, ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K,

ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 situées à LE PIN, G61 située à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une

surface totale de 106,6589 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC LES ABBAYES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZM55J, ZM55K, ZM55L,

ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM12, ZM13, ZM85, ZN40J, ZN40K, ZM31J,

ZM31K, ZM73, ZM21 situées à LE PIN, H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488,

H487, H486, H192, H171, H170, H167, H152, H149, H148, H146, H142, H141, H139, H138, H20, H19, H18,

H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1154, H1155, H1156,

H1204, H1381, H1458, H1901, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de

88,2657 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZR12J, ZR12K situées à LE

PIN,  ZI82,  ZI3J,  ZI3K,  ZI37,  ZI38,  ZI39J,  ZI39K,  ZI40J,  ZI40K,  ZI42A,  ZI42B,  ZK21A,  ZK21B,  ZK22A,



ZK29A,  ZK29B,  ZK29C,  ZO10,  ZO11B  situées  à  SAINT-SULPICE-DES-LANDES,  G8,  G17,  G54,  G55A,

G56A, G58, G886, G918,  G919,  G954, G1165,  G1168,  G1218,  G1226, G1228A, G1231,  G1321,  G1322J,

G1322K, G1324, G1358J, G1214, G1222, G1223, G1224, G1225 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE,

d’une surface totale de 74,2182 ha, précédemment mis en valeur par M. HAREL Eric, dont la publicité
s’est terminée le 2 octobre 2024 et pour laquelle aucun dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des  parcelles F1460, F1461, F1462,

F1668, F1671, F1673, F1682, H331, H1782, H1783, H1784, H1785, H1786, H1787, H1935, I170, I171, I172,

I173, I182, I183, I309, I342, I345, I346, I463, I549, I599, I601, F161, F162, F163, F165, F166, F167, F168,

F169, F170, F207, F208, F209, F1175, F1177, F1178, F1198, F1448, F1450, F1454, F1457, F1458, F1459 situées

à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de 39,2575 ha, précédemment mis en valeur

par le GAEC BEAUCHENE,  dont la publicité s’est terminée le 2 octobre 2024 et pour laquelle aucun
dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  16/09/2024  et  déposée  par  le  GAEC  DU

PORCHE dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles

H142,H138,H139, H1901, situées à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de 5,2917 ha,

précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  26/09/2024  et  déposée  par  le  GAEC  DE

ROCHEMENTRU dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des

parcelles ZM12,  ZM13,  ZM85,  ZN40J,  ZN40K,  ZM31J,  ZM31K,  ZM73  situées  à  PIN,  

H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1381, H1458, H17, H18, H19, H20, H152, H493,

H517, H518, H519, H520, H1155, H1156, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface

totale de 50,1925 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS, 

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN a pour objet la création de la société en vue de

l’installation de M. Kevin MARIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Kevin

MARIN est un projet d'installation aidée, à temps plein,  en productions autres que végétal ou élevage

spécialisé,

Considérant que les demandes de l’EARL DU MOULIN sur les cessions du GAEC BEAUCHENE et de M.

Eric HAREL  représentent 113,4757 ha,

Considérant que l’installation de Kévin Marin inclut la reprise des bâtiments d’exploitations du GAEC

LES ABBAYES,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL  DU
MOULIN, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2, 

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL  DU
MOULIN, le coefficient économique par actif est de 1,2 après reprise si la surface reprise est limitée à

138 ha, 

Considérant que les parcelles précédemment exploitées par le GAEC LES ABBAYES sont les parcelles

sollicitées par Kévin MARIN les plus proches du siège de l’exploitation, que leur surface totale est de

106,6589 ha et que la demande de l’EARL DU MOULIN pour ces parcelles relève d’un rang 2,
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Considérant en conséquence que la demande de l’EARL DU MOULIN pour les parcelles précédemment

exploitées par l’EARL DU SAINT DENIS relève d’un rang 2 pour 31,3411ha, les plus proches du siège

d’exploitation,

Considérant  en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande de l’EARL DU MOULIN relève d’un rang 2 pour la reprise des parcelles  ZM85, ZN40J, ZN40K,

ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM10J, ZM10K, ZM10L, situées à LE PIN, et H20, H19, H18, H17,H192, H171,

H170, H167,H1154,H1381,G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, et d’un rang 9 pour la reprise

du reste des parcelles sollicitées,

Considérant que la demande du GAEC DU PORCHE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DU

PORCHE le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande du GAEC DU PORCHE relève d’un rang 9,

Considérant que la  demande de  GAEC DE ROCHEMENTRU a pour  objet  l’agrandissement de son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DE

ROCHEMENTRU le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande du GAEC DE ROCHEMENTRU relève d’un rang 9,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  DU  MOULIN est  prioritaire  aux  demandes  du  GAEC  DU
PORCHE et du GAEC DE ROCHEMENTRU pour une reprise de 31,3411 hectares permettant d’atteindre

un coefficient de 1,2,

Considérant qu’ au-delà de ces 31,3411 hectares, la différence entre les coefficients économiques par

actif avant reprise de l’EARL DU MOULIN, et du GAEC DE ROCHEMENTRU étant inférieure à 0,1, les

dimensions économiques de l’EARL DU MOULIN et du GAEC DE ROCHEMENTRU sont égales, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL DU
MOULIN et du GAEC DU PORCHE étant supérieure à  0,1,  la dimension économique du  GAEC DU
PORCHE est inférieure à celle de l’EARL DU MOULIN, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE
ROCHEMENTRU et du GAEC DU PORCHE étant supérieure à 0,1, la dimension économique du GAEC
DU PORCHE est inférieure à celle de GAEC DE ROCHEMENTRU, 

Considérant  en  conséquence  que  la  demande  du  GAEC  DU  PORCHE  portant  sur  les  parcelles

H142,H138,H139,  H1901,  situées  à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE  est  prioritaire  aux  demande  du

GAEC DE ROCHEMENTRU et de l’EARL DU MOULIN, 



ARRÊTE

Article 1 :   le  GAEC DU PORCHE dont le siège d’exploitation est situé à  VALLONS-DE-L’ERDRE est
autorisé à exploiter 5,2917 ha.

Liste des parcelles : H142, H138, H139, H1901, situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE.

Article 2 :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué, l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes

de VALLONS DE L’ERDRE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au

GAEC DU PORCHE et affiché dans les  mairies  précédemment mentionnées et publié au

Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240351
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional

des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles  ZP125, ZO61, ZP89J,

ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J, ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J,

ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K, ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K,

ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 situées à LE PIN, G61 située à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une

surface totale de 106,6589 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC LES ABBAYES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZM55J, ZM55K, ZM55L,

ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM12, ZM13, ZM85, ZN40J, ZN40K, ZM31J,

ZM31K, ZM73, ZM21 situées à LE PIN, H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488,

H487, H486, H192, H171, H170, H167, H152, H149, H148, H146, H142, H141, H139, H138, H20, H19, H18,

H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1154, H1155, H1156,

H1204, H1381, H1458, H1901, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de

88,2657 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZR12J, ZR12K situées à LE

PIN,  ZI82,  ZI3J,  ZI3K,  ZI37,  ZI38,  ZI39J,  ZI39K,  ZI40J,  ZI40K,  ZI42A,  ZI42B,  ZK21A,  ZK21B,  ZK22A,

ZK29A,  ZK29B,  ZK29C,  ZO10,  ZO11B  situées  à  SAINT-SULPICE-DES-LANDES,  G8,  G17,  G54,  G55A,

G56A, G58, G886, G918,  G919,  G954, G1165,  G1168,  G1218,  G1226, G1228A, G1231,  G1321,  G1322J,

G1322K, G1324, G1358J, G1214, G1222, G1223, G1224, G1225 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE,

d’une surface totale de 74,2182 ha, précédemment mis en valeur par M. HAREL Eric, dont la publicité
s’est terminée le 2 octobre 2024 et pour laquelle aucun dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des  parcelles F1460, F1461, F1462,

F1668, F1671, F1673, F1682, H331, H1782, H1783, H1784, H1785, H1786, H1787, H1935, I170, I171, I172,

I173, I182, I183, I309, I342, I345, I346, I463, I549, I599, I601, F161, F162, F163, F165, F166, F167, F168,

F169, F170, F207, F208, F209, F1175, F1177, F1178, F1198, F1448, F1450, F1454, F1457, F1458, F1459 situées

à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de 39,2575 ha, précédemment mis en valeur

par le GAEC BEAUCHENE,  dont la publicité s’est terminée le 2 octobre 2024 et pour laquelle aucun
dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  16/09/2024  et  déposée  par  le  GAEC  DU

PORCHE dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des parcelles

H142,H138,H139, H1901,situées à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une surface totale de 5,2917 ha,

précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  26/09/2024  et  déposée  par  le  GAEC  DE

ROCHEMENTRU dont le siège d'exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des

parcelles ZM12,  ZM13,  ZM85,  ZN40J,  ZN40K,  ZM31J,  ZM31K,  ZM73  situées  à  PIN,  

H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1381, H1458, H17, H18, H19, H20, H152, H493,

H517,  H518,  H519,  H520,  H1155,  H1156,  G1050  situées  à  FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, d’une

surface totale de 50,1925 ha, précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS, 

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN a pour objet la création de la société en vue de

l’installation de M. Kevin MARIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Kevin

MARIN est un projet d'installation aidée, à temps plein,  en productions autres que végétal ou élevage

spécialisé,

Considérant que les demandes de l’EARL DU MOULIN sur les cessions du GAEC BEAUCHENE et de M.

Eric HAREL  représentent 113,4757 ha,

Considérant que l’installation de Kévin Marin inclut la reprise des bâtiments d’exploitations du GAEC

LES ABBAYES,

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL  DU
MOULIN, le coefficient économique par actif après reprise est supérieur à 1,2, 

Considérant qu’au  vu  des  moyens  de  productions  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  l’EARL  DU
MOULIN, le coefficient économique par actif est de 1,2 après reprise si la surface reprise est limitée à

138 ha, 

Considérant que les parcelles précédemment exploitées par le GAEC LES ABBAYES sont les parcelles

sollicitées par Kévin MARIN les plus proches du siège de l’exploitation, que leur surface totale est de

106,6589 ha et que la demande de l’EARL DU MOULIN pour ces parcelles relève d’un rang 2,
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Considérant en conséquence que la demande de l’EARL DU MOULIN pour les parcelles précédemment

exploitées par l’EARL DU SAINT DENIS relève d’un rang 2 pour 31,3411ha, les plus proches du siège

d’exploitation,

Considérant  en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande de l’EARL DU MOULIN relève d’un rang 2 pour la reprise des parcelles  ZM85, ZN40J, ZN40K,

ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM10J, ZM10K, ZM10L, situées à LE PIN, et H20, H19, H18, H17,H192, H171,

H170, H167,H1154,H1381,G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE, et d’un rang 9 pour la reprise

du reste des parcelles sollicitées,

Considérant que la demande du GAEC DU PORCHE a pour objet l’agrandissement de son exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DU

PORCHE le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande du GAEC DU PORCHE relève d’un rang 9,

Considérant que la  demande de  GAEC DE ROCHEMENTRU a pour  objet  l’agrandissement de son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le  GAEC DE

ROCHEMENTRU le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande du GAEC DE ROCHEMENTRU relève d’un rang 9,

Considérant que  la  demande  de  l’EARL  DU  MOULIN est  prioritaire  aux  demandes  du  GAEC  DU
PORCHE et du GAEC DE ROCHEMENTRU pour une reprise de 31,3411 hectares permettant d’atteindre

un coefficient de 1,2,

Considérant qu’au-delà de ces 31,3411 hectares, la différence entre les coefficients économiques par

actif avant reprise de l’EARL DU MOULIN, et du GAEC DE ROCHEMENTRU étant inférieure à 0,1, les

dimensions économiques de l’EARL DU MOULIN et du GAEC DE ROCHEMENTRU sont égales, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’EARL DU
MOULIN et du GAEC DU PORCHE étant supérieure à  0,1,  la dimension économique du  GAEC DU
PORCHE est inférieure à celle de l’EARL DU MOULIN, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise du GAEC DE
ROCHEMENTRU et du GAEC DU PORCHE étant supérieure à 0,1, la dimension économique du GAEC
DU PORCHE est inférieure à celle de GAEC DE ROCHEMENTRU, 

Considérant en conséquence que la demande du GAEC DE ROCHEMENTRU n’est pas prioritaire à la

demande de l’EARL DU MOULIN pour les parcelles ZM85, ZN40J, ZN40K,situées à PIN, H17, H18, H19,

H20, H1381, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE,

Considérant  en conséquence que la demande du GAEC DE ROCHEMENTRU est de même priorité que

la  demande  de  l’EARL  DU MOULIN pour  les  parcelles  ZM12,  ZM13,  ZM85,  ZN40J,  ZN40K,  ZM31J,

ZM31K, ZM73 situées à PIN, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1381, H1458, H17,

H18,  H19,  H20,  H152,  H493,  H517,  H518,  H519,  H520,  H1155,  H1156,  G1050  situées  à  FREIGNE-

VALLONS-DE-L’ERDRE,



ARRÊTE

Article 1 :   le GAEC DE ROCHEMENTRU dont le siège d’exploitation est situé à VALLONS-DE-L’ERDRE

est autorisé à exploiter 34,0365 ha.

Liste  des  parcelles : ZM12,  ZM13,  ZM85,  ZN40J,  ZN40K,  ZM31J,  ZM31K,  ZM73  situées  à  PIN,  

H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1381, H1458, H17, H18, H19, H20, H152, H493,

H517, H518, H519, H520, H1155, H1156, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE,

L’autorisation d’exploiter est refusée au GAEC DE ROCHEMENTRU pour les parcelles : 

• ZM85, ZN40J, ZN40K,situées à PIN,

• H17, H18, H19, H20, H1381, G1050 situées à FREIGNE-VALLONS-DE-L’ERDRE,

Article 2 :  Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la date de notification.  Si  le  fonds est loué, l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes

de LE PIN, VALLONS DE L’ERDRE sont chargés de l'exécution du présent arrêté,  qui  sera

notifiéau GAEC DE ROCHEMENTRU et affiché dans les mairies précédemment mentionnées

et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240421
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/11/2024 et déposée par le  GAEC OHEIX
dont le siège d'exploitation est situé à QUILLY pour l’exploitation des parcelles ZR145, ZR142 et ZP160

située(s) à QUILLY, d’une surface totale de 5,7057 ha, précédemment mis en valeur par M. MENARD

René,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le  26/08/2024 et  déposée par  M. Christophe
HORHANT dont le siège d'exploitation est situé à BOUVRON pour l’exploitation des parcelles ZR145,

ZR142 et ZP160 située(s) à QUILLY, d’une surface totale de 5,7057 ha, précédemment mis en valeur par

M. MENARD René,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande du GAEC OHEIX a pour objet l’agrandissement de l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC OHEIX

le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande du GAEC OHEIX relève d’un rang 9,
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Considérant que la demande de M. HORHANT Christophe a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. HORHANT
Christophe, le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et

inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la

demande M. HORHANT Christophe relève d’un rang 4,

Considérant que  la parcelle ZP160 située à QUILLY, objet des demandes  du  GAEC OHEIX et de M.

HORHANT Christophe, est située à moins de 200 m d'un bâtiment d'élevage de l'exploitation du GAEC

OHEIX,

Considérant que la surface totale de cette parcelle est inférieure à 5 ha,

Considérant que leur reprise par le  GAEC OHEIX a pour objet de faciliter le déplacement quotidien

des animaux, 

Considérant en conséquence que leur reprise par le GAEC OHEIX est une reprise pour déplacement

quotidien des animaux, qui constitue une des situations particulières prioritaires, au regard des critères

définis par le SDREA sus-visé,

Considérant que pour le reste des parcelles, la demande de M. HORHANT Christophe est prioritaire à

la demande du GAEC OHEIX,

ARRÊTE

Article 1 : Le GAEC OHEIX dont le siège d’exploitation est situé à QUILLY est autorisé à exploiter 3,2179

ha correspondant à la parcelle : 

Liste des parcelles : ZP 160 à QUILLY.

Article 2 : Le GAEC OHEIX dont le siège d’exploitation est situé à QUILLY n’est pas autorisé   à exploiter  
2,4878 ha correspondant aux parcelles : 

Liste des parcelles : ZR145 et ZR142 à QUILLY.

Article 3 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de

l’année culturale qui suit la  date de notification.  Si  le  fonds est loué,  l’année culturale à

prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la

situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 4 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune

de QUILLY sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au GAEC OHEIX et

affiché  dans  la  mairie  précédemment  mentionnée  et publié  au  Recueil  des  Actes

Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 19 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240356
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional

des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles  ZP125, ZO61, ZP89J,

ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J, ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J,

ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K, ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K,

ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 située(s) à LE PIN, G61 située(s) à FREIGNE, d’une surface totale de

106,6589 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC LES ABBAYES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZM55J, ZM55K, ZM55L,

ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM12, ZM13, ZM85, ZN40J, ZN40K, ZM31J,

ZM31K, ZM73, ZM21 située(s) à LE PIN, H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488,

H487, H486, H192, H171, H170, H167, H152, H149, H148, H146, H142, H141, H139, H138, H20, H19, H18,

H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1154, H1155, H1156,

H1204,  H1381,  H1458,  H1901,  G1050  située(s)  à  FREIGNE,  d’une  surface  totale  de  88,2657  ha,

précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,
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Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZR12J, ZR12K située(s) à

LE PIN, ZI82, ZI3J, ZI3K, ZI37, ZI38, ZI39J, ZI39K, ZI40J, ZI40K, ZI42A, ZI42B, ZK21A, ZK21B, ZK22A,

ZK29A,  ZK29B, ZK29C, ZO10, ZO11B située(s)  à  SAINT-SULPICE-DES-LANDES, G8, G17,  G54, G55A,

G56A, G58, G886, G918,  G919,  G954, G1165,  G1168,  G1218,  G1226, G1228A, G1231,  G1321,  G1322J,

G1322K, G1324, G1358J, G1214, G1222, G1223, G1224, G1225 située(s) à FREIGNE, d’une surface totale

de 74,2182 ha, précédemment mis en valeur par M. HAREL Eric,  dont la publicité s’est terminée le 2
octobre 2024 et pour laquelle aucun dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des  parcelles F1460, F1461, F1462,

F1668, F1671, F1673, F1682, H331, H1782, H1783, H1784, H1785, H1786, H1787, H1935, I170, I171, I172,

I173, I182, I183, I309, I342, I345, I346, I463, I549, I599, I601, F161, F162, F163, F165, F166, F167, F168,

F169,  F170,  F207,  F208,  F209,  F1175,  F1177,  F1178,  F1198,  F1448,  F1450,  F1454,  F1457,  F1458,  F1459

située(s) à FREIGNE, d’une surface totale de 39,2575 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC

BEAUCHENE,  dont  la  publicité  s’est  terminée  le  2  octobre  2024  et  pour  laquelle  aucun  dossier
concurrent n’a été déposé,

Vu la  demande d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  26/09/2024 et  déposée  par  le  GAEC DES
MORILLONS  dont le siège d'exploitation est  situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des

parcelles ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZP41, ZP40, ZP126K, ZP126J, ZP125, ZP36L, ZP36K, ZP36J, ZP172

située(s) à LE PIN, d’une surface totale de 41,1754 ha,  précédemment mis en valeur par le GAEC LES

ABBAYES,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 02/10/2024 et  déposée par  M. MACAULEY
Auley  dont le siège d'exploitation est situé à LA CHAPELLE GLAIN pour l’exploitation des parcelles

ZP126J, ZP126K située(s) à LE PIN, d’une surface totale de 14,4060 ha, précédemment mis en valeur par

le GAEC LES ABBAYES,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  DES  MORILLONS a pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES

MORILLONS le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au regard  de  l’ordre  de  priorités  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande du GAEC DES MORILLONS relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN a pour objet la création de la société en vue de

l’installation de M. Kevin MARIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Kevin

MARIN est un projet d'installation aidée, à temps plein,  en productions autres que végétal ou élevage

spécialisé,
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Considérant que les demandes de l’EARL DU MOULIN sur les cessions du GAEC BEAUCHENE et de M.

Eric HAREL  représentent 113,4757 ha,

Considérant que l’installation de Kévin Marin inclut la reprise des bâtiments d’exploitation du GAEC

LES ABBAYES,

Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande  de  M.  Kevin  MARIN  relève  d’un  rang  2  pour  la  reprise  de  138  ha,  surface  permettant

d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitée,

Considérant en  conséquence  que pour  la  cession  GAEC LES ABBAYES,  la  demande de  l’EARL  DU

MOULIN relève d’un rang 2,

Considérant que la demande de M. MACAULEY Auley a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par M. MACAULEY

Auley, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2 

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de  M.

MACAULEY Auley est un projet d'installation non aidée, à temps plein avec capacité professionnelle et

plan d’entreprise,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de

M. MACAULEY Auley relève d'un rang 3,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN est prioritaire aux demandes de M. MACAULEY

Auley et du GAEC DES MORILLONS pour une reprise de 138 ha permettant d’atteindre un coefficient

de 1,2,

ARRÊTE

Article 1 :  le GAEC DES MORILLONS dont le siège d’exploitation est situé à VALLONS DE L’ERDRE n’est
pas autorisé à exploiter 41,1754 ha.

Liste des parcelles :  ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZP41, ZP40, ZP126K, ZP126J, ZP125, ZP36L, ZP36K,

ZP36J, ZP172 située(s) à LE PIN
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Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune

de LE PIN sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à au GAEC DES

MORILLONS et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil des

Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 20 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240358
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-

15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au

schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission

départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n°  2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des

exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional

des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de

signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature

administrative,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 02/10/2024 et  déposée par  M. MACAULEY
Auley  dont le siège d'exploitation est situé à LA CHAPELLE GLAIN pour l’exploitation des parcelles

ZP126J, ZP126K située(s) à LE PIN, d’une surface totale de 14,4060 ha, précédemment mis en valeur par

le GAEC LES ABBAYES,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles  ZP125, ZO61, ZP89J,

ZP89K, ZP16, ZP17, ZP18J, ZI44, ZP126J, ZP126K, ZO19J, ZO27J, ZO27K, ZO30, ZO33J, ZO33K, ZP36J,

ZP36K, ZP36L, ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZO62, ZK18J, ZK18K, ZK19, ZK59J, ZK59K, ZO26J, ZO26K,

ZO28, ZO29, ZP172, ZP40, ZP41 située(s) à LE PIN, G61 située(s) à FREIGNE, d’une surface totale de

106,6589 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC LES ABBAYES,



Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZM55J, ZM55K, ZM55L,

ZM10J, ZM10K, ZM10L, ZM19, ZM82, ZM83J, ZM83K, ZN41, ZM12, ZM13, ZM85, ZN40J, ZN40K, ZM31J,

ZM31K, ZM73, ZM21 située(s) à LE PIN, H518, H517, H515, H512, H511, H493, H491, H490, H489, H488,

H487, H486, H192, H171, H170, H167, H152, H149, H148, H146, H142, H141, H139, H138, H20, H19, H18,

H17, G1049, H519, H520, H524, H525, H526, H564, H565, H566, H567, H853, H1154, H1155, H1156,

H1204,  H1381,  H1458,  H1901,  G1050  située(s)  à  FREIGNE,  d’une  surface  totale  de  88,2657  ha,

précédemment mis en valeur par l’EARL DU SAINT DENIS,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des parcelles ZR12J, ZR12K située(s) à

LE PIN, ZI82, ZI3J, ZI3K, ZI37, ZI38, ZI39J, ZI39K, ZI40J, ZI40K, ZI42A, ZI42B, ZK21A, ZK21B, ZK22A,

ZK29A,  ZK29B, ZK29C, ZO10, ZO11B située(s)  à  SAINT-SULPICE-DES-LANDES, G8, G17,  G54, G55A,

G56A, G58, G886, G918,  G919,  G954, G1165,  G1168,  G1218,  G1226, G1228A, G1231,  G1321,  G1322J,

G1322K, G1324, G1358J, G1214, G1222, G1223, G1224, G1225 située(s) à FREIGNE, d’une surface totale

de 74,2182 ha, précédemment mis en valeur par M. HAREL Eric,  dont la publicité s’est terminée le 2
octobre 2024 et pour laquelle aucun dossier concurrent n’a été déposé,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 18/07/2024 et déposée par l’EARL DU MOULIN

dont le siège d'exploitation est situé à LE PIN pour l’exploitation des  parcelles F1460, F1461, F1462,

F1668, F1671, F1673, F1682, H331, H1782, H1783, H1784, H1785, H1786, H1787, H1935, I170, I171, I172,

I173, I182, I183, I309, I342, I345, I346, I463, I549, I599, I601, F161, F162, F163, F165, F166, F167, F168,

F169,  F170,  F207,  F208,  F209,  F1175,  F1177,  F1178,  F1198,  F1448,  F1450,  F1454,  F1457,  F1458,  F1459

située(s) à FREIGNE, d’une surface totale de 39,2575 ha, précédemment mis en valeur par le GAEC

BEAUCHENE,  dont  la  publicité  s’est  terminée  le  2  octobre  2024  et  pour  laquelle  aucun  dossier
concurrent n’a été déposé,

Vu la  demande d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  26/09/2024 et  déposée  par  le  GAEC DES
MORILLONS  dont le siège d'exploitation est  situé à VALLONS DE L’ERDRE pour l’exploitation des

parcelles ZP42, ZP43J, ZP43K, ZP43L, ZP41, ZP40, ZP126K, ZP126J, ZP125, ZP36L, ZP36K, ZP36J, ZP172

située(s) à LE PIN, d’une surface totale de 41,1754 ha,  précédemment mis en valeur par le GAEC LES

ABBAYES,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire

Atlantique du 13/12/2024,

Considérant que la demande de M. MACAULEY Auley a pour objet son installation,

Considérant qu’au vu des moyens de productions et de main d’œuvre déclarés par M. MACAULEY

Auley, le coefficient économique par actif après reprise est inférieur à 1,2 

Considérant qu'au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA sus-visé,  le  projet  d’installation  de  M.

MACAULEY Auley est un projet d'installation non aidée, à temps plein avec capacité professionnelle et

plan d’entreprise,

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de

M. MACAULEY Auley relève d'un rang 3,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN a pour objet la création de la société en vue de

l’installation de M. Kevin MARIN,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. Kevin

MARIN est un projet d'installation aidée, à temps plein,  en productions autres que végétal ou élevage

spécialisé,



Considérant que les demandes de l’EARL DU MOULIN sur les cessions du GAEC BEAUCHENE et de M.

Eric HAREL  représentent 113,4757 ha,

Considérant que l’installation de Kévin Marin inclut la reprise des bâtiments d’exploitation du GAEC

LES ABBAYES,

Considérant en  conséquence,  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande  de  M.  Kevin  MARIN  relève  d’un  rang  2  pour  la  reprise  de  138  ha,  surface  permettant

d'atteindre un coefficient économique par actif de 1,2 après reprise, et d'un rang 9 pour la reprise du

reste de la surface sollicitée,

Considérant en  conséquence  que pour  la  cession  GAEC LES ABBAYES,  la  demande de  l’EARL  DU

MOULIN relève d’un rang 2,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  DES  MORILLONS a pour  objet  l’agrandissement  de  son

exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10

km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC DES

MORILLONS le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au regard  de  l’ordre  de  priorités  défini  par  le  SDREA sus-visé,  la

demande du GAEC DES MORILLONS relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL DU MOULIN est prioritaire aux demandes de M. MACAULEY

Auley et du GAEC DES MORILLONS pour une reprise de 138 ha permettant d’atteindre un coefficient

de 1,2,

ARRÊTE

Article 1 :  M. MACAULEY Auley dont le siège d’exploitation est situé à LA CHAPELLE GLAIN n’est pas
autorisé à exploiter 14,4060 ha.

Liste des parcelles : ZP126J, ZP126  située(s) à LE PIN



Article 2 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune

de LE PIN sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. MACAULEY

Auley et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil des Actes

Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 20 décembre 2024

                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de  deux mois,  utile  pour saisir  le
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240316-1
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au 
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la  décision  2024/DRAAF/n°52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative, 

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter  enregistrée le 26/08/2024 et  déposée par  M. Christophe 
HORHANT dont le siège d'exploitation est situé à CAMPBON pour l’exploitation des parcelles ZR145, 
ZR142 et ZP160 située(s) à QUILLY, d’une surface totale de 5,7057 ha, précédemment mis en valeur par 
M. MENARD René,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 27/11/2024 et déposée par le  GAEC OHEIX 
dont le siège d'exploitation est situé à QUILLY pour l’exploitation des parcelles ZR145, ZR142 et ZP160 
située(s) à QUILLY, d’une surface totale de 5,7057 ha, précédemment mis en valeur par M. MENARD 
René,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire 
Atlantique du 13/12/2024,

Vu  la  décision  C44240316  en  date  du 17  décembre  2024  autorisant  M.  Christophe  HORHANT  à 
exploiter une surface de 2,4878 ha pour les parcelles : ZR145 et ZR142 à QUILLY, et lui refusant le droit 
d’exploiter la parcelle : ZP160 à QUILLY,

Vu l’erreur matérielle constatée dans la décision en date du 17 décembre 2024 relative à l’adresse du 
siège d’exploitation, 
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Considérant que la demande de M. HORHANT Christophe a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d’exploitation est inférieure à 10 
km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. HORHANT 
Christophe, le coefficient économique par actif de l’exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise, et 
inférieur à 1 après reprise, 

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la 
demande M. HORHANT Christophe relève d’un rang 4,

Considérant que la demande du GAEC OHEIX a pour l’agrandissement de l’exploitation, 

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 
km par voie publique, 

Considérant qu’au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC OHEIX 
le coefficient économique par actif du demandeur avant reprise est supérieur à 1,

Considérant en  conséquence  qu’au  regard  de  l’ordre  de  priorité  défini  par  le  SDREA  sus-visé,  la 
demande du GAEC OHEIX relève d’un rang 9,

Considérant que la parcelle ZP160 située à QUILLY, objet de la demande  du  GAEC OHEIX et de M. 
HORHANT Christophe est située à moins de 200 m d'un bâtiment d'élevage de l'exploitation du GAEC 
OHEIX,

Considérant que la surface totale de cette parcelle est inférieure à 5 ha,

Considérant que leur reprise par le  GAEC OHEIX a pour objet de faciliter le déplacement quotidien 
des animaux, 

Considérant en conséquence que leur reprise par le GAEC OHEIX est une reprise pour déplacement 
quotidien des animaux, qui constitue une des situations particulières prioritaires, au regard des critères 
définis par le SDREA sus-visé,

Considérant que pour le reste des parcelles, la demande de M. HORHANT Christophe est prioritaire à 
la demande du GAEC OHEIX,

ARRÊTE

Article 1 : La décision C44240316 en date du 17 décembre 2024 autorisant M. Christophe HORHANT à 
exploiter  une surface de  2,4878  ha pour les  parcelles : ZR145 et ZR142 à QUILLY,  et  lui 
refusant le  droit  d’exploiter  la  parcelle :  ZP160 à QUILLY est  abrogée et replacée par la 
présente. 

Article 2 :  M. Christophe HORHANT dont le siège d’exploitation est situé à CAMPBON est autorisé à 
exploiter 2,4878 ha.

Liste des parcelles : ZR145 et ZR142 à QUILLY
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Article  3 :  M.  Christophe  HORHANT dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à  CAMPBON n’est  pas 
autorisé   à exploiter   3,2179 ha.

Liste des parcelles : ZP160 à QUILLY

Article 4 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si  le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la  
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 5 : La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le maire de la commune 
de CAMPBON sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à M. Christophe 
HORHANT et affiché dans la mairie précédemment mentionnée et publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 23 janvier 2025

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

   Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet 
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de deux mois,  utile  pour  saisir  le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C44240416
Relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 331-
15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs au 
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  et  R313-1  à  R313-8  relatifs  à  la  commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral  n° 2021/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional  des 
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2025/DRAAF/n°07 du 4 février 2025 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 24/10/2024 et déposée par BOUYER Typhaine 
pour la SCEA LES ROSEAUX DE GOULAINE dont le siège d'exploitation est situé à SAINT JULIEN DE 
CONCELLES  pour  l’exploitation  des  parcelles  DW41,  DW48,  DW49,  DW40  situées  à  LE  LOROUX-
BOTTEREAU, YX12, YX13 situées à SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES, d’une surface totale de 8,2331 ha, 
précédemment mis en valeur par M. Jacques BOURCIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 25/01/2025 et déposée par BOURRIER Charline 
dont le siège d'exploitation est situé à SAINT JULIEN DE CONCELLES pour l’exploitation des parcelles 
DW41, DW48, DW49, DW40, DW50 situées à LE LOROUX-BOTTEREAU, YX12, YX13 situées à SAINT-
JULIEN-DE-CONCELLES, d’une surface totale de 8,4221 ha, précédemment mis en valeur par M. Jacques 
BOURCIER,

Vu l'avis des membres de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture de la Loire 
Atlantique du 04/02/2025,

Considérant que la demande de BOUYER Typhaine pour la SCEA LES ROSEAUX DE GOULAINE a pour 
objet la consolidation de son installation à titre individuel,

Considérant qu’au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de BOUYER 
Typhaine est un projet d'installation progressive, non aidée, avec la capacité professionnelle au sens 
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des dispositions de l’article R331-2 du CRPM, et une activité extérieure autre que chef d’exploitation 
supérieure à 160 heures par an,

Considérant en conséquence que la demande de BOUYER Typhaine relève d’un rang 10 au regard de 
l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que la demande de BOURRIER Charline a pour objet la consolidation de son installation à 
titre individuel,

Considérant qu’au  regard  des  critères  définis  par  le  SDREA  sus-visé,  le  projet  d'installation  de 
BOURRIER Charline est un projet d'installation progressive, non aidée, sans capacité professionnelle et 
avec une activité extérieure autre que chef d’exploitation supérieure à 160 heures par an,

Considérant en conséquence que la demande de BOURRIER Charline relève d’un rang 10 au regard de 
l’ordre de priorité du SDREA sus-visé,

Considérant que les demandes de BOUYER Typhaine et BOURRIER Charline sont de même priorité,

ARRÊTE

Article 1 :   BOUYER Typhaine pour la SCEA LES ROSEAUX DE GOULAINE dont le siège d’exploitation 
est situé à SAINT JULIEN DE CONCELLES est autorisée à exploiter 8,2331 ha.

Liste des parcelles : DW41,  DW48, DW49, DW40 situées à LE LOROUX-BOTTEREAU, YX12,  YX13 
situées à SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES.

Article 2 :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place sauf si la 
situation du demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3: La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et les maires des communes 
de LE LOROUX BOTTEREAU et SAINT JULIEN DE CONCELLES sont chargés de l'exécution du 
présent  arrêté,  qui  sera  notifié à  BOUYER  Typhaine  et affiché  dans  les  mairies 
précédemment mentionnées et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture 
de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 13 février 2025

Pour le préfet de la région Pays de la Loire
et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle
Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT
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Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet 
d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul  des  recours  gracieux ou hiérarchique proroge le  délai  de deux mois,  utile  pour  saisir  le 
tribunal administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr
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